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MORALE



JUSTICE,



ET POLITIQUE



A LA FIN



DU XVIIe



SIÈCLE



PITOU



par Frédérique



Résumé À la fin du règne de Louis XIV paraissent deux ouvrages aux devoirs des juges écrits, consacrés l'un par un ancien magistrat du présidial d'Angers, l'autre par un président aux Enquêtes du parlement de Rennes, qui présentent les qualités du magistrat idéal. Le tableau dressé du fonctionnement des tribunaux et des procédures montre au contraire des juges prisonniers de leurs passions. judiciaires



Les deux ouvrages sont donc de véritables traités de morale qui proposent des règles de comportement faisant appel aux vertus personnelles des magistrats, au premier rang desquelles se trouve l'amour de Dieu et du bien public. La critique est parfois féroce contre l'évolution du règne en politique Des réformes sont proposées cours, en particulier en ce qui touche la magistrature. ; si certaines con sistent à revenir à un état antérieur (suppression de juridictions sur la vénalité inutiles, interrogation des offices) d'autres ont bien un caractère novateur (la critique du droit romain, la simplification et l'unification



des coutumes



et même



la justification



du prêt à intérêt).



Abstract With the end of the reign of Louis XIV appear two books devoted to the duties of the judges, written of one magistrate of the court of "présidial" of Angers, the other by the president Parliament. The purpose is to present the of the Brittany's of these dissertations



one by a former of the chambers



The drawn picture of the operation of the courts and the legal pro of the ideal magistrate. The two works are true treaties of shows on the contrary judges captive of their passions. the rules of behaviour virtues of the magistrates, morals, which propose calling upon the personal evolution of the first of which is the love of God and the public weal. The critics against the political are sometimes about the role of magistracy very severe. Reforms are reign, and particularly qualities cedures



of useless jurisdictions, if some of them consist in returning in a former state (suppression on the venality of the offices), other reforms are well innovative (critic of the Roman interrogation and unification of the common law and even justification law, simplification of the loan with interest).



proposed;



En



1701,



paraît



un



aux



consacré



ouvrage



devoirs



des



juges,



Essais



sur



l'idée



du



parfait magistrat où l'on fait voir une partie des obligations des juges; il est l'œuvre d'un ancien magistrat angevin, Jean Frain du Tremblay (1641-1724) Ayant acquis en 1666 une charge de conseiller au présidial, il en a rempli quelques années la fonction mais



il est



ecclésiastique



contraint dans



de les



s'en



démettre,



années



1680,



en



1677



il consacre



2. Après son



un



temps



rapide



passage de



à l'écriture



par



l'état



nombreux



1. Le privilège d'édition est accordé à FDTDLRD; historique, d'après Célestin Port, Dictionnaire du Maine et Loire, Paris/Angers, 1878, l'attribution de cet ouvrage à Frain et biographique géographique du Tremblay de la Roche Dosseau, faite par Barbier dans son Journal, serait fautive; l'auteur de ce texte est en réalité Jean Frain du Tremblay et de la Morinière. 2. Sur cet épisode, Jacques Maillard, Le pouvoir municipal à Angers de 1657 à 1789, Presses de l'Uni et du présidial versité d'Angers, 1984, t. 1, p. 107 et Sylvain Soleil, Le Siège royal de la sénéchaussée d'Angers,



1551-1790,



PUR,



1997, p. 342.
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538 3. Dans



ouvrages



son



récent



ouvrage grand



qui



le



faisant



magistrat»,



au



avertissement



aborde



même



sans



doute



Frain



lecteur, il



thème:



mentionne à



allusion



sans le nommer, évoque, en effet «les pensées d'un



l'ouvrage



René de la Bigotière de Perchambault (1640-1727),



et Société



Économie



un d'un



rennais,



parlementaire



Du devoir des juges et de tous



ceux



les fonctions Les deux n'ont le même qui sont dans publiques4. ouvrages pas dans la production de leurs auteurs; à l'époque où il rédige son ouvrage sur les des magistrats, Frain n'exerce devoirs cette mais se consacre à l'écriture. plus profession au contraire, fait de la coutume de Bretagne de ses Perchambault, l'objet quasi unique sa réflexion sur les devoirs des juges n'est tout d'abord dissertation travaux5; qu'une statut



placée



en



introduction



qu'un



des



les



points et les



elle-même, une



idée



dépasser seulement les



les



la



pour de l'Église.



même ment



«il



précis: descendre leurs



n'y dans



devoirs



appliquer constance ôte



l'amour certain



de de



de



Mais



l'ouvrage toutes



me



suis



a rien



dans



le détail,



son



parce



dans leur tout propre succès,



semble prétexte et de si l'on



fournir aux



qui



ou



en juge



de



ont



part



commencera «la



des



vraie



persuadé connaître en en



par de



principes



à l'autorité



donner



l'amène



justice»



soit



publique,



à non



conduite,



dans



de



La qu'il qualifie «puissances». est bien différent est tout à fait propre ouvrage de Perchambault: «On d'excellentes y trouve



livre



de général; et pour être plus que a de assez dociles et assez y peu gens ces maximes c'est-à-dire générales;



une



par



l'on



est



ont part à l'autorité personnes qui publique, renfermé dans ce qui regarde les per simplement de la justice». Il semble donc approuver pleine et en fournit en quelque sorte un mode d'emploi



qu'il



les



règles



d'État»,



où



exception et exceptions



toutes



rendent,



l'on bien



les



d'eux approcher toutes les circonstances



pour



: «Comme français la justice est de la



et à envisager



«ceux



guerre son



laquelle



de



des



juges»



tous



pour ou



à propos



conduite



des



droit



règne qui la



recherche



je de l'administration chargées les principes ainsi dégagés



sonnes



l'on



mais



religion Frain selon



au



au ceux



cette



«devoirs



eux,



il écrit,



justifiée;



Mais



de de



remarque



de



obligations



simples



pour



Institution



essentiels



plus



véritable».



matières



règles



à son



autres les



utile,



il



amateurs se



pour



ils



se trouvent. Au contraire, chaque à la règle; et ce n'est que par le détail l'on ruine tous les retranchements que



passions». éditions



Les successives:



deux



rencontrent



ouvrages l'ouvrage



de



Frain



faut de les cir que de un



connaît



deux éditions, en 1699 et 1701, et passe de 179 à 586 pages6, la dissertation de Per 3. Les sujets de ces ouvrages sont très divers: au Traité de la vocation chrétienne des enfants succèdent par exemple des Conversations morales sur les jeux et les divertissements, de Nouveaux essais de morale sur le luxe et les modes, l'usage de l'esprit et de la science, la chasteté du style et du langage, l'antipathie et la bizarrerie, les duels, la crainte du tonnerre, et sur ces paroles proverbiales: Il ne faut pas disputer des goûts, un Traité des langues, un Discours sur l'origine de la poésie, sur son usage et sur le bon goût, une Critique de l'histoire du concile de Trente de Fra Paolo, des lettres et des mémoires de Vargas, un Traité de la conscience, où Ton découvre les véritables marques ausquelles tous les chrétiens qui sont séparez de l'Église peuvent connoître que ce n'est pas par les mouvemens de leur conscience qu'ils tiennent à leurs erreurs et qu'ils s'opiniâtrent dans leurs schismes. Ces ouvrages s'étalent de 1685 à 1724. Sur le person nage, voir Célestin Port, Dictionnaire historique... op. cit., article Frain. 4. Egalement angevin d'origine, il est pourvu en 1665 d'une charge de conseiller au parlement de Breta gne dont il devient, en 1681, président aux Enquêtes. «Le président de Perchambault a été l'un des magistrats les plus instruits et les plus laborieux qui aient siégé au Parlement de Rennes; étranger par naissance à la province, il est devenu un des commentateurs autorisés de la coutume dont il avait à faire tous les jours seconde édition, Mayenne, 1991. l'application», Frédéric Saulnier, Le Parlement de Bretagne (1554-1790), 5. Notamment Institution au droit français par rapport à la coutume de Bretagne, avec une disserta tion sur le devoir des juges. Rennes, Audran, 1693; il rédige ensuite une Coutume de Bretagne avec des observations sommaires pour faire connoistre le sens qu'elle avait dans son origine et celuy que l'usage luy a donné, qui connaît plusieurs éditions. 6. Les Essais sur l'idée du parfait magistrat, où Ton fait voir une partie des obligations des juges, Paris, P. Emery, 1701, 586 p. constituent l'élargissement d'un précédent ouvrage: Les Qualités nécessaires à un juge,
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chambault, originellement publiée en 1693 avec les Institutions du droit français, puis devenue



un ouvrage



Colin riales, de



Kaiser



de



la



a montré



norme



Perchambault



en est à sa quatrième



séparé, du



au



l'élaboration



en



édition



XVIe



en particulier



siècle,



Les



«parfait



magistrat catholique»8. autre manière ce même d'une



abordent



16961. aux mercu grâce de Frain et ouvrages une pour période posté



deux



sujet,



rieure, dans un contexte politique et intellectuel différent. D'une part, il ne s'agit plus de



discours



telle



ou



d'ouvrages



les



chanceliers



morale



des



par



prononcés défaillance



telle



spécifiques



ou



cours



une



permettant



les



du



membres sur



et veiller



plus



argumentation



pour stigmatiser de leur foi mais



parquet



l'orthodoxie



et la



complète



présentation



d'un ordre politique, social mais surtout religieux et de la place qu'y occupe le magistrat. D'autre part, il ne s'agit plus des situations d'oppositions politique et religieuse des des



règnes



derniers



Valois,



ces



puisque



deux



sont



ouvrages



de



années



quelques



posté



rieurs à la révocation de l'édit de Nantes. Ils témoignent du maintien et du prolonge ment



dans



aussi



l'accent



la



l'absolutisme



manifesté



s'est



intendants



des



l'idéal



de magistrature sur les tensions et par



élaboré à



ressenties dans



la



d'un



plus fin



du du



l'administration du droit



la suppression



de



siècle



règne



de



royaume



remontrance.



et



auparavant XIV Louis le



par bien



Par



des



mettent



alors



que



renforcement leur



aspects,



critique de la justice et des juges est aussi radicale que celle de Bernard de la Roche Flavin au début du siècle9. A travers l'opposition rhétorique des qualités du magistrat idéal et des vices du système judiciaire contemporain s'expriment des propositions de nature



à permettre



aux



magistrats



de



mieux



rendre



la justice.



est



divisé



en



chapitres;



Des traités de morale de



L'ouvrage



Perchambault



15



les



thèmes



abordés



sont



généraux, il s'agit tout d'abord de définir la justice, le rôle des puissances, les qualités qui



leur



sont



nécessaires



sens»



(«bon



et science),



leurs



devoirs



(l'amour



de



la justice



et du bien public) et la fonction des lois. Le champ d'activité de ces puissances con cerne les affaires publiques en général mais il est quelquefois traité précisément du cas particulier un palais,



des autre



(un magistrats à s'interroger



est par chapitre sur la pertinence



consacré exemple des procès). Celui



aux



de



formalités



du



Frain



comporte et détaillées



des remarques titres suggèrent plus précises simples 3 celle 17 contiennent magistrat», l'expression «parfait magistrats: du le titre ne dans ce mot de juge; de magistrat et 10 celle chapitre figure pas lorsque de justice, ceux on rencontre ordonnance, droit, lois, jurisprudence, (12 occurrences) ce sont abordés, du parfait de devoirs Tous les types magistrat usage... procédure, 42



dont



chapitres sur la justice



qu'ils



les



et les



doivent



penser



(«les



hauts



sentiments



que



le



magistrat



doit



avoir



de



sa



profes



sion, tempérés par le compte qu'il en rendra à Dieu»), les qualités dont ils doivent faire preuve (la sagesse, la probité), ce qu'ils doivent faire dans l'exercice de leur la charge (depuis «De l'obéissance que le magistrat doit aux lois du souverain et de aux et à l'audience manière de les étudier» jusqu'à «L'assiduité du parfait magistrat des compagnies par les règlements marquées par écrit, aux heures procès leur et en dehors ces règlements») divertissements, tude à garder (leurs



et son



exacti



vêtement).



6. avec la résolution des questions les plus importantes sur les devoirs de sa profession, Paris, P. Frain. Emery, 1699, 179 p. L'ouvrage sera désormais cité sous le nom de son auteur: 7. Du devoir des juges et de tous ceux qui sont dans les fonctions publiques, 3e éd., Rennes, Audran, 1695. L'ouvrage sera désormais cité sous le nom de son auteur: Perchambault. 8. Colin Kaiser, «Les cours souveraines au X\T siècle: morale et Contre-Réforme», AESC, janv.-fév. 1982. 1617; 9. Bernard de la Roche Ravin, Treze livres des parlements de France, Bordeaux, Millanges, réédition sous le titre Treize livres..., Genève, Berjon, 1621.
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Histoire Ces



deux



ouvrages



prennent



un



dans



place



d'écrits



genre



et Société



Économie bien



celui



identifié,



des



réflexions de déontologie judiciaire, représenté par exemple au milieu du XVIe siècle par le discours sur le «bon et entier juge» de Jean de Coras (1513-1572)10 et à la fin du



XVIIIe



chacun



siècle



XVIIe



du



juges;



de



mettre



un



témoignent mandations personne



par eux



siècle. dans



plongé



univers



les



très



de



Moïse



familier



nombreuses aux



car



de



se



souvenir



Daniel



Jousse



en



n. Quelques des écrits



(1704-1781)



évidence



la



spécificité



du discours de Jean de lignes aux humanistes, l'Écriture sainte références



dans juges est à Dieu»



le jugement il achève son introduction



sont



juge



les remarques de permettent Dès les premières



d'entre



par



le



en



du



marge



et poursuit l'affirmation



premièrement



a



qu'il



texte: «vous



Deutéronome,



une



par



de



le



Coras,



sur



la fin



lecteur



est



et l'Antiquité,



il rappelle craindrez



citation



de



dont



les



ne



«les que tous les



en



mots



la



recom face



de



sur



les



Cicéron



d'un bon et juste parties faits Dieu témoin» pour



avant de citer les cinq qualités qu'il désire dans un juge, l'âge, la prudence, l'expérience, l'érudition, l'intégrité, qui seront les cinq chapitres de son discours. Ce qui frappe dans le discours



de



affirmation



est



des



Jean



de



et



Évangiles



c'est



Coras,



illustrée



une



par



des



de



Épîtres



de



précisément



l'importance Écritures (tant



des



phrase saint



ou



Paul)



une



par



de



son



érudition;



l'Ancien



d'un



remarque



chaque



Testament



que de



penseur



l'Antiquité (évidemment Cicéron, Platon, Aristote, mais aussi Plutarque, Démosthène, Tite-Live,



Tacite,



Suétone,



Macrobe,



Laërce,



Valère,



Horace, Salluste, Ovide, Aelius, Philon, Martole...). cette



même



Daniel



érudition



ment



la question



ques



qu'il



la



ou



trente-deux



même



ou manger tirer profit



grande



sa



devoirs



dans



importance



somme



juridictions, aux



points. la nécessité



fonctions,



«suffisants



des



consacre



société



une



dans



Jousse,



sur



des



ne



juges



sur la justice mais Parmi les premiers



l'exercice



l'administration



du personnel des



sous



Aullu-Gelle,



la profession



de



se présentent



devoirs



de



la justice, tribunaux et des



la forme des



Térence,



Pline,



En toute logique, il accorde à



d'un juges:



pas



successive



procès.



Les



comme



catalogue l'assiduité



de juge.



aborde une très à



remar



théorie



technique, remplir



sur en leurs



en personne, l'interdiction de recevoir des présents, de d'exercer certaines activités dont le commerce, de parties, d'actes se déroulant au siège, d'en révéler les secrets, la nécessité d'être et capables», d'aimer la justice, de la rendre «sans de acception boire



d'exercer



avec



les



de



ne pas craindre les de ne pas se laisser puissants, corrompre par de toute passion, d'être de mœurs Il n'y a dans les exempt pures... de Jousse de références à Dieu; la première d'entre elles ne se remarques que peu situe que dans la dix-septième et rappelle les comptes devront remarque que les juges lui rendre 12. Les dispositions éditoriales sont telles que le texte lui-même ne comprend aucune référence celles-ci existent de nombreuses érudite; cita cependant, y compris personnes», l'argent,



tions



d'être



en latin,



mais



sont



toutes



rejetées



en notes



infra



paginales.



10. Jean de Coras, Des parties et office d'un bon et entier juge, Lyon, 1605. Ce discours est publié en 1605 alors que Jean de Coras est mort lors de la saint Barthélémy; il est suivi de la traduction des Douze Règles de Pic de la Mirandole avec une adresse de Jean de Coras à sa fille qui date de 1559. Sur cet ouvrage et sur la au XVIe plus généralement siècle, Jean-Louis Thireau, «Le bon juge chez les déontologie judiciaire juristes français du XVIe siècle», p. 131-153, dans Jean-Marie Carbasse et Laurence Depambour-Tarride La conscience du juge dans la tradition européenne, Paris, 1999. (dir.), 11. Daniel Jousse, Traité de l'administration de la justice, Paris, Debure, 1771. La question des devoirs généraux des juges y occupe 25 p. (p. 503-528). 12. «Les juges rendront compte un jour à Dieu de tous les jugements qu'ils auront rendus» et, plus loin, «les juges qui se laissent corrompre ou qui se conduisent par passion dans leurs jugements doivent se souvenir qu'ils rendront compte un jour à Dieu de tout ce qu'ils auront fait... au contraire le magistrat qui se conduit avec honneur et probité dans ses fonctions est agréable à Dieu et il recevra de lui un jour la récompense de ses vertus», Daniel Jousse, Traité..., op. cit.
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morale



Justice,



et



à la



politique



Bien



dans qu'exprimées sont donc, mutatis juges et de Perchambault se trouve



des



aux



tion



de



l'homme



et



de



fin



formes



dans



la



fort pessimiste, sinon tragique»



observe



chez



grands



auteurs



dont



dans



«vision



les



mêmes.



la façon



action de



la



siècle



541



les



différentes, les



mutandis,



son



xvne



du



société.



de



ses



des



Ils



de la condition humaine que Jean Rohon



seconde



soucieux



passions,



demandées



de Frain ouvrages et dans leur concep totalement cette répercutent



moitié



du



siècle



13. Traitant



des juges, ils développent, à l'instar de La Rochefoucauld, prisonnier



morales



qualités



L'originalité ils les expriment



de



son



intérêt



des



devoirs



une vision de l'homme et



particulier



donc



à



malhabile



discerner l'intérêt public14. La conjoncture de la fin du règne de Louis XIV peut expli cet



quer



15



«antihumanisme»



mais



l'amertume



des



deux



auteurs



aussi



peut



s'expliquer



par des raisons personnelles: ils sont en effet tous les deux victimes des décisions de la monarchie. Frain a été démis de sa charge de conseiller au présidial d'Angers après avoir



manifesté



son



mécontentement



et Perchambault



municipal



de



ne peut



la



nomination



avoir



pas



vécu



la



par



sans



monarchie le transport



dépit



d'un du



officier



parlement



de Bretagne à Vannes de 1675 à 1689, après la révolte du papier timbré, ainsi que cette



l'installation, Dans les son sur



un



ouvrage: une terre



mécontentement



général:



plaignent



précisément, ordres



différentes



mes,



les



dans



cette



province.



les



ne



Les les



respectant



en



devoirs pas



content



jamais



gouvernement mécontentement



«professions». bourgeois,



presque



du



ce



de



sont



Frain



n'est



toujours



manifestations



laboureurs,



en



intendant



lecteur,



«l'homme



ni les lois ne gouvernement ne qui pas leurs remplissent fessions,



au



presque



les



et des



d'un



1689,



de son livre. Dès explique l'objectif il le intellectuel dans se situe clairement contexte lignes, indique lequel «autant il est destiné «au vive heureux le peut qu'on sage» pour qu'il Il part d'un du Dieu a frappée de sa malédiction». celui constat, que



premières



peuples



année



avertissement



long



se



même



sous



soldats



se plaignent la responsabilité



en



se



ne



«l'ordre



que



conformant



lequel



en



les



incombe aux



pas



souhaitent



ils



vivent».



et les Plus



les



les



cause,



sa condition



des plaintes réciproques les gentilshom magistrats, Ni le les uns des autres.



sont



marchands,



de



règles de



gens



aux de



bien»,



individus leurs



pro



qui



n'est



autre que le bien public. La place particulière du magistrat dans la société («il est de l'inspecteur proprement le choix fonction de cette l'exactitude



du



magistrat



tous pour



les



ordres



qui



composent une remise



entreprendre suffiraient pour remettre



tout



la



société



en



le corps



ordre



civile») («la



politique



explique et vigilance dans l'union



13. Jean Rohon, Le xvir siècle, une révolution de la condition humaine, Paris, Le Seuil, 2002, p. 450. 14. La Rochefoucauld, Réflexions ou sentences et maximes morales, Gallimard et Librairie Générale de France, 1965; première édition 1665. Comment ne pas rapprocher la maxime 7: «Ces grandes et éclatantes actions qui éblouissent les yeux sont représentées par les politiques comme les effets des grands desseins, au lieu que ce sont d'ordinaire les effets de l'humeur et des passions» de la remarque de Perchambault: «On dit que Caton ne pouvait comprendre comment un prêtre payen ne s'éclatait pas de rire quand il en trouvait un autre en son chemin parce qu'ils savaient tous deux la comédie qu'ils jouaient dans le monde. On pourrait bien dire la même chose à l'égard de la plupart des officiers. Ils publient partout qu'ils se consa crent au bonheur des peuples et que c'est l'unique fin de tous leurs soins et de leurs travaux. Un général d'armée se vante qu'il expose continuellement sa vie sur leur sujet. Un évêque se plaint de ce que la grandeur de ses peines à conduire les âmes à Dieu ne lui laisse pas un moment de repos. On loue un ministre d'État, un juge et un avocat de ce qu'ils consument tout leur temps, leur esprit, les jours et les nuits à soutenir l'intérêt du public et des pauvres et on dit qu'ils ont le mérite des plus grands martyrs. Momerie toute pure. Que chacun dise ce qu'il pense, il avouera qu'ils n'ont rien moins au cœur que ces fins, que leur seule vue est l'intérêt et l'ambition et que s'ils sont des martyrs, ce n'est que de leurs propres passions». 15. Cette expression est utilisée par Jean Rohou, Le XVIIe..., op. cit., p. 452. L'explication qui en est donnée est traditionnelle chez les littéraires, depuis Antoine Adam évoquant le «climat» de la fin du règne (guerres, exigences financières, influence du parti religieux), Antoine Adam, Histoire de la littérature fran



1680-1715, Paris, Domat, 1948-1965, çaise au XVIIe siècle, Paris, 1958, t.V : La fin de l'école classique, jusqu'à Jean Rohou qui en évoque le «vigoureux assujettissement», Jean Rohou, Le XVIIe..., op. cit.



HES 2003 (22e année, n° 4)



This content downloaded from 193.54.110.35 on Sat, 29 Aug 2015 15:07:33 UTC All use subject to JSTOR Terms and Conditions



Histoire



542



Economie



et Société



et la paix»). L'auteur le plus cité par Frain est Cicéron dont il apprécie particuliè rement le De officiis, qu'il cite abondamment et qui lui fournit nombre de principes de morale



pratique



aux



appliqués



Dans



un



avertissement



transformé



des



plutôt Romains



beaucoup



plus



destinées



remarques



'6.



juges



grands magistrats contemporains «ce fait les Grecs et les qu'ont



Par



il



sur des exemples de s'appuie de l'Antiquité, considérant que de nous pour nous toucher». éloigné



contre, sur



que est



ceux



trop Perchambault



court,



à l'introduction



d'un



explique



livre



de



il



pourquoi



droit



(remarques



a



qui



se justifiaient car, écrit-il, «il est plus nécessaire aux juges de bien connaître leur devoir que les Lois et la Coutume») en un livre particulier: «il y a bien des gens qui n'ont



d'intérêt



point



dans



les



règles de la vraie justice». très



sévèrement



déréglée; cience. mule



de



plume



augustinien



Au bault



mains 17 ; ils



total,



se



dans



adopte



livrant



deux



un



regard



une



de



Frain



un



véritable



personnel



portement



qui



est



et



est d'un



ont



de



dont chez



provoquer discours



à



beaucoup



savoir



les



la eux



lui



conduite un



sursaut



essentiellement



de



semble cons la



chrétien;



for



à redire



à parler à des magistrats qu'ayant chrétien?» Celle de Perchambault plus



servir



large un



en



qui



publique»



de



de



ouvrages



en



à l'autorité



trouver



directement



dissertation



il livre



droit



d'un langage de la justice parler le sang du fils de Dieu»



citent



les



propos leur



de



difficile



penseurs proches notamment sur les lois,



idées



en



«peut-on



des



rement,



part



banale:



ait tâché



de



l'ouvrage réclament



se



on



est



de



auteurs



est



«qu'il et ses



ont



qui



affiché



Frain



chrétiens grave:



«ceux



l'objectif deux Les



matières



Son constat est aussi pessimiste que celui de Frain, il juge



et



de



! Leur



la



pratiquer



catholicisme



sans tremper est profondément



sa



saint



tout particuliè et, Perchambault Augustin Arnauld ou dont ils les Pascal, Royal, partagent mais que l'on doit respecter18. par hasard



Port



faites



affirment et stigmatise



philosophique sens plus étroit,



en



commun



que



également assortie



de



le monde



va



le Pape,



les



rares



notations



mal;



princes



Percham



ou



concrètes



les



juges 19. Le



mais puisqu'il n'évoque que les magistrats, Il analyse certes le système (les sièges, judiciaire. et le procès) et ses défauts mais aux juges des règles de com propose s'attachent aux plus petits détails20. Il est en quelque sorte «l'école du traité



de



morale



16. Cicéron, Les devoirs, Paris, Les belles Lettres, 1974, avec une introduction de Maurice Testard. Cicéron ne s'intéresse pas aux fondements métaphysiques de la morale, il n'étudie pas les grands principes de la morale théorique, ce n'est plus la question du souverain bien ou le portrait du sage stoïcien qui l'occupe, mais «il à l'étude de la morale pratique du vir bonus». Le De Officiis est une des sources majeures des s'applique moralistes, Alain Michel, «De la morale latine aux moralistes français», dans La morale des moralistes, actes du colloque de Sorbonne de novembre 1994, recueillis par Jean Dagen, Paris, Champion, 1999, p. 21-31. 17. On retrouve aisément, dans les deux ouvrages de Frain et de Perchambault, les trois idées maîtresses de l'augustinisme dégagées par René Taveneaux: le bien suprême n'est pas la science, mais la béatitude et il faut tendre vers l'amour de Dieu; la réflexion doit s'attacher à la connaissance de l'homme et à sa destinée; la nature humaine est profondément corrompue, René Taveneaux, Le catholicisme dans la France classique, 1610-1715,



Paris, SEDES,



1994.



18. Sur l'origine des lois humaines, Perchambault: «la plupart des lois ne sont faites que par hasard ou par bizarrerie», Pascal: «la témérité du hasard qui a semé les lois humaines», Pensées, art. 5: La justice et la raison des effets, fragment 294. Sur la nécessité de l'obéissance aux lois, Perchambault: «C'est donc une injustice de faire des lois injustes et une justice de les observer quand elles sont faites», Pascal: «la justice est ce qui est établi; et ainsi toutes nos lois établies seront nécessairement tenues pour justes sans être sont établies», art. 5, fragment 312. examinées, puisqu'elles 19. C'est sans doute la raison pour laquelle le biographe Levot écrit de l'ouvrage de Perchambault: «nous n'y trouvons pas la précision qui distingue, ordinairement, les productions de notre auteur», P. Levot, Biographie bretonne, Recueil de notices sur tous les bretons qui se sont fait un nom, Vannes/Paris, 1857, 2 vol., t. II, p. 45-48. 20. L'ouvrage de Frain nous paraît correspondre aux règles qui, selon Michel Bouvier, caractérisent l'œuvre du moraliste: elle vise à fortifier la société, elle analyse l'homme en tant qu'animal social et le moyen d'action qu'elle se propose est l'éducation de l'homme en société, Michel Bouvier, La Morale clas sique, Paris, Champion, 1999.
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dont La Bruyère l'absence21. Bien s'en défende en signalant magistrat» déplore qu'il s'adressent son magistrat a à des hommes forcément idéal que ses propos imparfaits22, toutes les caractéristiques d'un «si dans l'ordre de la politique, les saint, il écrit ainsi: bons



juges



dans



l'ordre



leur



servir



doivent de



tous



à corriger



la Providence



les



ils doivent



citoyens



encore



servir



de leurs jugements, par la sévérité à les sanctifier de par la sainteté



exemple...» l'observation



De



tels propos sont la preuve de la volonté de réformer la société par Le bon juge, comme le bon prêtre23, de la religion catholique. règles fidèle à ses devoirs. aux mœurs irréprochables, part, un modèle



est



des



un



à



être



Dieu, la loi, le juge De



l'exhortation seul



qu'un doit



se



de saint l'épître qui achève Frain dans le Christ», retient



corps



tenir



les



dans



de



est le respect justice mais peu obéissent d'y



inciter



qu'elles aux



ou



l'ordre



voulu



l'état



le rôle



contraindre leurs



pratiquent de les



de



et c'est



d'y



autres



bornes



comme



les



Augustin:



Ama



et fac



quod



vis.



Frain



Pour



ne



formons



que



chacun la



Perchambault,



apprend



à se soumettre



magistrats que princes, seulement d'elles pas mais



ordinaires, la justice



qu'elles permettent Le et le bien public25.



sont guidées par la charité, il peut citer



pouvoir des puissances est infini lorsqu'elles saint



évêques, n'attend



accomplissent



«nous



«naturelle»



appelé24. la religion



On



hommes



Romains,



notion



l'a



semblables.



et qu'elles



pratiquer



Dieu



aux



cette



par Dieu auquel des «puissances»,



leurs



devoirs,



où



Paul



agite



bien



plus



la



crainte



que



l'amour



de



Dieu. Il reprend tout d'abord le discours, habituel au milieu judiciaire, selon lequel les juges



sont



institués



cette



formulation



aussi



chez



Domat26



traditionnellement vertus



et d'autre



par les était déjà



rois



part



que



exercer au



présente les mercuriales



et dans chez



pour



les



magistrats



le jugement



XVIe



est qu'ils



de



une



activité



siècle



chez



d'Aguesseau21.



d'une



qui Jean



L'avertissement



trouve qui



cette dignité implique que sera examiné sur les hommes



part



portent



Dieu;



n'appartient qu'à elle se de Coras,



suit des par



21. «Il n'y a aucun métier qui n'ait son apprentissage et en montant des moindres conditions jusques aux plus grandes, on remarque dans toutes un temps de pratique et d'exercice qui prépare aux emplois, où les fautes sont sans conséquence, et mènent au contraire à la perfection... Où est l'école du magistrat?», La Bruyère, Les Caractères, Emmanuel Bury (éd.), Librairie Générale Française, 1995, p. 538 (lre éd. 1688). le Roi, ni l'Etat ne demandent de nous que le travail auquel peuvent suffire nos la même chose dans sa conclusion: «quoique tous les juges soient appelés à cet soient obligés d'y tendre, il faut bien remarquer qu'ils ne sont pas obligés de degré». 23. François Lebrun évoque la popularisation du modèle de prêtre conforme à l'idéal tridentin par en l'ouvrage du jésuite breton Vincent Huby, Le bon prêtre, paru en 1683, François Lebrun, Être chrétien France sous l'Ancien Régime, Paris, Le Seuil, 1996. 22. Frain: «Ni Dieu, ni forces». Perchambault écrit état de perfection et qu'ils l'acquérir dans un souverain



24. Il précise: «Savoir au juste ce que nous y devons faire, ce que l'État, ce que le Roi, ce que Dieu même y demande de nous, puisque ce n'est que par un ordre secret de la providence que nous nous trouvons dans le lieu, dans la profession et dans la dignité où nous sommes élevés». 25. Perchambault y consacre son deuxième chapitre: «Que le premier devoir de toutes les puissances



la justice et le bien public». 26. «Nous apprenons de l'écriture que ce n'est pas un jugement des hommes que les juges doivent rendre, mais celui de Dieu même», Jean Domat, Les Lois civiles dans leur ordre naturel, Paris, Coignard, en 1697, après la mort de l'auteur, paraît Le Droit public, suite 1689-1694, (deuxième édition 1695-1697); des Lois civiles. L'auteur envisage les devoirs des juges à travers trois ensembles de qualités, la capacité, la la crainte de Dieu. probité et l'application. La première disposition permettant la probité chez le juge est est d'aimer



27. Voir par exemple, dans les Œuvres de D'Aguesseau, publiées par l'abbé André, vol. 1, Paris, Les Libraires associés, 1759, la «Mercuriale prononcée à la Saint-Martin 1702 sur les mœurs du magistrat».
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Dieu



devront



lorsqu'ils



divin



intervenir



peut



Guidés ce



«le



est



qui



plus



et Société



tour



être jugés28. chez l'éventuel Mais, Frain, jugement et punir les mauvais de toutes sortes de maux29. juges



monde



ou par la crainte par l'amour sur les lois. Pour Perchambault,



discours quer



à leur



en ce



Economie



ce



juste»30,



de



les deux magistrats et ordonnances sont



Dieu,



les



lois



Domat



que



«le



appelle



juste



tiennent faites



le même pour



expli Il



de justice».



point



s'attache à établir que le juge n'a pas à rendre des décisions justes, mais les plus justes. L'essence de la justice consiste en la comparaison des degrés de justice (sym la balance



boliquement, se



déterminer



que



de



faveur



la justice



du



l'obéissance



impératifs: utilise



en



aux



plus juste). lois civiles



à montrer plus de place que la nature a donnée nous pour



mais que pour l'expliquer, il est aussi le fondement



il est



naturelle



règle



leur



obéissent



qu'ils les



serait



seule



aux



secondes.



des



lois



C'est



au



les



pèse



cette



de



Si



et le juge



civiles, Traité



sur



la



ignorée



naturel les



est



recourir libre



le



à la



première



arbitre



de



connue»)



peu voulu



étaient ne



Dieu,



par



la



sages,



sont



il



pas,



pour



saint



loi



(«cette



si



l'ordre



hommes ils



Perchambault



et bafouée est



de



deux



implique



naturelle.



biens



comme



mais, et le



loi



des



tous



doit



grâce



la



l'usage



si le droit



conduite



de est



et permet



parties



essentielle



proposition



dans



civiles.



des



respectifs



et le respect loi naturelle



régler clair que



lois



droits



Cette



loi faut



interpréter



Augustin



que



Frain emprunte l'explication de ce qu'est la loi naturelle, qu'il appelle la loi première et originale, ser personne, dans



le



très



consistant rendre



courant



forte.



de à



Si,



en quelques à chacun ce



pensée



la



fin



du



immuables: préceptes lui appartient31.



vivre Les



qui



exprimé par XVIIe siècle,



Domat la



dont



théorie



l'influence du



droit



sécularisation du concept de droit32, Domat va à contre et la police ont pour fondement commun l'ordre religion nature humaine mais aussi la société et le système politique Les lois. qui



courant de



consacrent un certain nombre de chapitres ouvrages insiste sur les ordonnances34 et donne une beaucoup



peut surprendre: il est toujours



re...



sur



deux



Frain



place



de



celles



étude



solide



pour



lesquelles



de du



«D'abord, à craindre la



droit



loi



on



romain



la justice



auteurs



naturel



voulu



n'offen



honnêtement,



deux



et



s'inscrivent



les



magistrats incline vers démontre



par Dieu droit33.



qui



que



la



régit



la



à la connaissance façon



de



des



les



apprendre par mémoi



en apprend tout ce qu'il [le magistrat] peut substituant d'autres termes et d'autres qu'en phrases ne change en effet les idées de la loi». Il préconise et fait



a perdu



de



de



la



sa



splendeur.



de



négligence Il



cite



cette peu



étude



une



de juristes,



est une



des



à la une



raisons



simplement



28. Cette idée est présente chez Jousse, voir plus haut. 29. Frain: «Que Dieu punira terriblement les vexations! Il fera sentir dès cette vie en mille manières que l'on ne sait point combien les intérêts des faibles lui sont précieux. J'ai dit que l'on ne sait point parce que l'on n'y pense pas, et que l'on ne cherche jamais dans les injustices que l'on a faites la cause des maux que l'on souffre. Il arrive de grandes maladies, des renversements de fortune, on perd sa femme, son fils, sur lequel on fondait toutes ses espérances; on souffre ces adversités avec une tristesse selon le monde, laquelle ne produit que la mort, parce que l'on ne fait pas réflexion que ces coups viennent de la main du souverain juge qui venge les faibles que l'on a opprimés». 30. Le chapitre VII de l'ouvrage de Perchambault s'intitule: «Que les lois ne sont faites que pour expliquer ce qui est le plus juste et comme on est obligé de les observer». 31. Le chapitre 21 de l'ouvrage de Frain s'intitule: «Qu'il y a une justice véritable et éternelle et une loi immuable qui est le principe de toutes les lois sujettes au changement». 32. Grotius, De jure Belli ac Paris,



1625.



33. Jean Domat, Les Lois civiles..., op. rit. Sur la loi naturelle chez Domat, Simone Goyard-Fabre, «César a besoin de Dieu ou la loi naturelle selon Jean Domat», dans L'État textes 1652-1715, classique, réunis par Flenry Méchoulan et Joël Cornette, Paris, Vrin, 1996, p. 149-160. 34. Le chapitre 23 de son ouvrage est intitulé «De souverain et de la manière de les étudier».



l'obéissance



que



le magistrat doit aux lois du
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Justice,



Jean



Domat



et



à la



politique



du



civiles



dans



leur



ordre



coutumières),



convaincu



«les



livres



du



de



et que



que nombre



d'entre



{Les



la justice» les



qu'à



lois



fin



éclairer.



naissance



des



va



Perchambault



lois



ne



serait



eux



ne loin



plus



la première



pas



xvne



siècle



545



et Antoine



naturelf) se



Palais servent



qu'à



ce



dans des



sont



en



domaine



sciences



Loisel



Institutes



(les



le bien



trop multipliés pour obscurcir les questions affirmant



nécessaires



plutôt la con



que



aux



car



juges



elle



viendrait après le «bon sens». La définition de cette notion est un infléchissement de celle



de



Descartes,



ne s'agit



puisqu'il



seulement



pas



de distinguer



le vrai



du faux,



mais



le juste de l'injuste35. Appliqué aux juges et à ceux qui sont dans les fonctions publi le



ques, régner



«bon



sens»



leur



et la



Cette



viennent



puissances, Perchambault lire



le droit.



donc



tout



charité»



et la



d'abord mais



dans aussi



l'ardente



encore



conseille



en peu



les



l'Art égard il faut s'étudier



à cet mais



d'heures,



avant



la



lois, de



religion



penser



les



comprendre et de d'intelligence



exigence



puis



d'Arnauld,



à le pratiquer



toute



de



obligation



à bien



assez suppose et de simplicité les droits des parties, assez de justesse la même défier de trop de subtilité 36. On retrouve Domat37. Parmi les connaissances même chez explication



appliquer pour discerner ment pour se sens»



consiste



l'innocence



partout



l'art



«faire



faits



pour connaissances



dans



le raisonne



de exigence nécessaires de



dont



bien



il dit



«bon aux



raisonner; «on



peut



le



sa vie»38.



vers la être tendu toujours attitude soit «la qui plus perfection, qu'une tous les aspects et c'est un crime Frain, qui analyse juste» que de ne pas l'adopter39. et vie ne peut pas se diviser, vie professionnelle de la vie du magistrat, montre qu'elle du de l'autre comme familiale sont dépendantes l'une («l'intérieur») l'esprit magistrat Dans



un



tel



car



et son



vêtement



mière



qualité



du



dérèglement



le



cadre,



du



comportement



a, en



il n'y



toutes



(«l'extérieur»). professionnelle des mœurs.



doit



magistrat



seule



circonstances,



est



L'idée



est



de



permettre



Lorsque



répandue aux



le procès



est



chez



les



magistrats d'éviter les



parties inévitable,



le juge



leur



que procès, doit «ne



pre



preuve penser



qu'à ce qu'il doit à Dieu, au roi et au public». Lors du jugement, il ne faut pas «avoir c'est-à-dire des personnes»40, acception Dans ou le puissant. le misérable



riche,



le



faut traiter également qu'il où il cite Cicéron, un passage



pauvre



saint



et



le



Augustin,



puis Guillaume du Vair défendant la loi salique malgré l'or des espagnols, il montre la



que même



Le



du



conscience s'il



est



seul



magistrat sont règlements



de



doit



magistrat son avis.



également



inséparables



de



l'oblige



à



opiner



selon



ce



qu'il



croit



le



plus



juste,



nombre de du Palais. Un certain la discipline respecter : ils concernent et la dignité de la justice la bienséance



35. Perchambault: «Et voilà ce qui forme le bon sens lorsque l'âme reçoit facilement les objets qui se la présentent à elle et qu'elle sent et discerne la qualité de juste ou d'injuste par rapport aux notions que nature lui a données du bien ou du mal». 36. Perchambault: «Et voilà ce qui rend toutes les maximes du Palais si incertaines et ce qui aux desseins de l'intérêt propre lorsque l'imagination prend l'idée des ordonnances et des raisons pour les tourner comme il lui plaît. En sorte qu'il n'y a rien si absurde qu'elle ne sache autoriser». 37. «La capacité des officiers de justice obligés de savoir les lois consiste au bon sens, avec d'intelligence et droiture d'esprit capable de cette science qui consiste en une connaissance claire, en ordre des définitions, des principes et des règles des diverses matières de droit», Jean Domat, civiles...,



op. cit., paragraphe



«Des



sert tant de droit un degré solide et Les lois



devoirs des officiers de justice».



ou l'art de penser, Paris, C. Savreux, 1662. 39. Perchambault: «on ne peut imaginer de rencontres où il ne soit ordonné de faire une certaine chose si précisément que ce serait une faute que de ne pas la faire ou d'en faire une autre». 40. On rencontre cette même formule chez Domat, appliquée au magistrat jugeant des pauvres et des faibles: «si la cause du pauvre, de la veuve et de l'orphelin n'est accompagnée de la justice, il ne doit pas se laisser fléchir aux motifs de compassion mais il doit la justice sans acception de ces personnes là non plus que des autres», Les lois civiles... op. cit., et chez Jousse, voir plus haut. 38. Antoine Arnauld, Pierre Nicole, La logique
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les lieux (le Palais, temple de la justice) et les temps où elle peut légitimement se rendre,



la



doivent



ainsi



ils travaillent. Les celle dont s'assemblent, juges juges de Frain est la et ponctuels41. La méthode d'exposé toujours il cite les ordonnances du juge être présent), le devoir (par exemple



manière



dont



être



: il rappelle



même



les



assidus



qui l'imposent (ici l'ordonnance de Blois), en explique l'intérêt (les juges nombreux les



s'éclairent



uns



observé.



pas



Les



particulièrement chambre pendant lors



les



la



des



secret



de



la



l'on



des



doivent



magistrats à l'audience



opinions, leurs interrompu42; le



et, en général,



autres)



visite où



chacun



séances



afin



doivent



les que contre



part des justiciables, aussi retrouve chez Jousse



celle



du



ment



d'un



nom



du



de président édit et qui conseiller qui



en le regrettant, le constat les séances pendant



être claires rendus



jugements certains



a violé



le



secret



des



de magistrats des tableaux



cureurs



greffiers



qui



devoir



Le



procès



juges



qu'elle



est de



roi,



à la



et toujours sans



doivent



être



respecter



la chicane45, doit



être



la langue



les le plus



court



est qui



veiller



Les



deux



à la



bonne



marche des



catastrophistes



On



pense



à La



de



leur



conséquences les pro



inconvenante, quelquefois vendent pour de l'argent



possible47.



considè



auteurs



les



Bruyère:



secrets «Le



la justice, leur métier de la différer»48. Parmi les qualités morales des la du est le souci bien et le exigées juges, plus importante public désintéressement49 utilise là une démarche dans le cours de son ; Frain fréquente il montre cette qualité est en honneur chez les Romains, ou du moins ouvrage: que constate



des



favorisent



du



pas de ressentiment, là une anecdote que



suscitent



délibérations44.



comme du devoir des également l'un comme l'autre fournissent siège; des abus commis dont par les avocats Palais46.



ne



Ils



travail,



Frain juges. rapporte et qui témoigne de la culture commune des magistrats, à qui Henri III reproche son attitude hostile à l'enregistre Thou demande au roi de lui révéler, afin qu'il le le sanctionner, puisse



rent



du



et concises43.



n'est



qu'il de



afin



procès doit



interventions



fait,



attentifs



des avocats ou des gens la plaidoirie de pouvoir une position adopter dire ce qu'il librement pouvoir pense



pendant du



être



rendre



est recommandée



par



Cicéron



et se désole



de



ce



qu'elle



est abandonnée



41. Frain. chap. 11: «L'assiduité du parfait magistrat à l'audience et aux procès par écrit, aux heures par les règlements des compagnies et son exactitude à garder ces règlements». 42. Frain: «Les juges doivent s'entendre opiner les uns les autres avec bénignité, ceux qui écoutent ne doivent pas manifester leurs opinions sinon les compagnies se partageraient en factions et jugeraient plutôt par des mouvements de cabale et de parti que par des sentiments de justice». marquées



43. Frain: «Quand on opine, ne pas reprendre toutes les raisons des parties si elles ont déjà été dites par d'autres, on voit souvent des juges qui après avoir épuisé leur esprit et leur science pour faire voir le fort et le faible de tout ce qui est dans un procès ne savent plus quel parti prendre et tombent dans des avis bourrus qui ne décident point les questions et mécontentent toutes les parties d'où il arrive une infinité de maux dans la société civile. Le propre du parfait magistrat est d'être décisif afin de juger nettement les questions par les principes sans se trop arrêter à de petites considérations qui sont infinies». 44. Frain, chap. 13: «Du secret et de quelques autres chefs de la discipline qui se doit garder dans toutes les compagnies déjugés»; Jousse, op. cit., 15e devoir des juges: «ne point révéler les secrets de leur siège». 45. Perchambault: «qu'il y a de pitié de voir ces hommes de chicane acharnés sur une pauvre partie comme un vautour sur sa proie, la traitant avec tant d'indignité, lui faisant acheter par dix demandes une réponse en monosyllabe, tout bouffis d'orgueil dans le fond d'un cabinet, comme un dragon l'est de son venin dans sa caverne». 46. Frain: «Le Palais, qui devait être le séjour et l'asile de la sincérité, de la bonne foi, de la droiture, est devenu le théâtre où la malignité et la fourberie exercent leurs plus dangereux artifices». 47. Frain: «Il faut juger rapidement car quelquefois, les parties ont quitté leurs familles et le soin de leurs affaires et sont venues de loin solliciter leur procès à grands frais au péril de leur santé et souvent de leur vie». 48. La Bruyère, Les Caractères,



op. cit., p. 538. 49. Frain, chap. 7: «Le parfait magistrat n'oublie point qu'il est établi pour le bien public, non pour l'avancement de sa famille. Il n'est point avide ni d'honneur ni de bien».
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qu'on
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retrouve



là un



personnel, par amour de la justice



volonté



fixe



la



eux



la



à cet



discours



et du



qui doit règle il ne convient



de bien



être



habituel



au



se procurer Dans public.



des



celle



du



égard,



occupe.



Le



du magistrat à l'argent est un sujet très sensible rapport pour lequel termes forts comme en témoigne l'intitulé de l'un de ses chapitres: hait l'avarice»; Domat «un de magistrat évoque également éloignement



Frain



utilise



«Le



parfait



des



aille



la



jusqu'à domaine là,



haïr».



De



sont pages les cadeaux



longues à préciser



exemple



par



de



magistrat



évidemment pas de se et il n'y a rien de pire, selon lui, que mais il faut faire respecter la dignité



sagesse; pas dus



seraient



entre



magistrats



par Frain



et de ne



xviic



intérêt



par



la modération



du



chrétiens».



agissent



honneurs



les



fin



sommes



qui



pages celle



chrétien,



à la



politique



magistrats des richesses



honneurs longues



et



consacrées qu'il



peut



l'avarice



à régler



sa



conduite



accepter



et les



en



qui ce



qu'il



épices



peut prendre (toujours le moins possible)50. Frain explique de manière détaillée que le ne



magistrat



doit



pas



de



profiter



sa charge



satisfaire



pour



ses



intérêts



personnels



(pour



acquérir certains biens, faire diminuer l'impôt de ses colons, vendre ses fruits plus ou



ses



affermer



cher,



droits



honorifiques...). lui affirmation



et cette tuosité



des



à plus Pour



terres



permet



la



meubles,



lui,



haut



sur ses voisins chemins, prix, usurper le fondement de ce désintéressement est



une



diatribe des



magnificence



contre



l'excès



maisons



de



du



la



luxe



ville



siècle



du



et de



servitudes, la frugalité



la



(la



somp et la



campagne



grandeur des équipages, le jeu, la table etc.).



font du magistrat un personnage Ces qualités plein de vertu, mais surtout un modè est en soi une leçon le pour ceux Son emploi du temps d'équilibre: qui le fréquentent. les études nécessaires à sa profession les devoirs de la religion, ses affaires domestiques, même du temps tour à tour; il conserve compati pour des divertissements l'occupent bles



avec



donnant dans



la tout



une



de



gravité d'abord



sa



des



Il



est



un



modèle



chacun



dans



de



ces



on le voit toujours piété; la même Il donne impression



domaines,



et de



de



religion recueillie.



humble,



modeste,



posture



fonction.



exemples



à l'église sérieux



de



et de gravité au tribunal, impassible lors des plaidoiries des avocats ou de l'énoncé d'une



contraire



opinion



à



la



Les



sienne.



sur



considérations



la



religion



les



occupent



chapitres 5 et 6 de l'ouvrage mais, information significative, les chapitres précédents, 3 et 4, rieur



consacrés



sont



du



magistrat,



aux sa



et aux



divertissements



manière



de



se



de



vêtir,



comme



vêtements,



se



tenir



si l'aspect exté à la vue du exposée



même,



public, devait être l'objet des plus grandes attentions. L'habit doit distinguer le magistrat; Frain approuve l'édit de 1684 qui lui prescrit un habit court, différent de celui des gens d'épée et regrette qu'il ne soit pas appliqué en province. Parmi les divertissements qui



jurisprudence; arbres et des



dont plus



on



il conseille sait



grands



qu'elle hommes



la



les



sentences



voulues



la



philosophie,



promenade la morale



avec et



des



personnes mais



l'histoire,



été



a toujours d'État51.



par



Le



le



divertissement



succès



de



cette



des



grands



plus



conception



ce



d'esprit



la



surtout



et la culture des



l'entretien d'une maison de campagne



est tel que ce qui s'accompagne rend



note



on



recommandés, d'évoquer



permettra



du



magistrats modèle



magistrat



chez Frain du caractère divin de ses fonctions (le juge Dieu)



subsiste



avec



la



même



force



alors



que



cette



notion a disparu; on assiste chez Jousse à une laïcisation de la dignité du magistrat, 50. Le juge doit être irréprochable dans ce domaine «celui qui aime l'or ne saurait être juste».



là, Frain cite l'Écriture



51. Sur ce sujet de l'arboriculture fruitière et des représentations Quellier, Des fruits et des hommes, Rennes, PUR, 2003.



que s'en



(Ecclésiastique



font les notables,



31-5): Florent
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suffisamment établie pour n'avoir pas besoin de justification 52. Les divertissements amènent



à évoquer la sociabilité des dans le choix des personnes les méprisent d'autant «qui



conspect courtisans



eux».



parmi



Omer



Talon



ne



magistrats;



dit pas



assidus»53. ficielles



La



tisser



peut



Conformément les



teur, les



deux



autorités



autre



chose



quand



leur



deux



auteurs



clairement



est



dressé



est



Bouvier54. ne



se



des



étudiés,



Cour:



vu



«j'ai



conforme



des de



à celui



dans



les



la justice l'on



que



faire



des



Au-delà



de ce qui constitue donc à exhorter à de vertu, pas plus de réforme de la justice. propositions



relations



super au de



Le



l'autre. chez



les



une



résume



et



premiers



à l'action



pour



des



figure



avertissements



trouve



cir



y étaient trop



aux



étendus



abus,



être



méfier



de



empressés



à fait opposée



annoncé



à stigmatiser à l'administration



limités



l'un,



discours



tout



est donc magistrat le monde.



objectif,



la



se



particulier



voient



de



doit



magistrat



être méprisés parce qu'ils



cherchent



ouvrages



qui en Michel



négatif étudiés par



dans



à leur



pour



très



du



sociabilité



qu'on



les



qu'ils



le



et en



fréquente



qu'il plus



des plus grands officiers de la Robe



Frain



pour



loi



on



lec



toutes tableau



moralistes du



genre chez



perçoit,



et les



Des projets de réforme de la justice Les fait



souhaits



sont



novatrices



volonté



de



lifiant



les



Bossuet



célèbrent de



son



autrefois



parlement,



quel



sommes



les



ils



conviendront



de



nos



une



devoirs».



véritable



le



ceux



en



audacieuses. Ils



ancien.



de a



on les



sont



chez



Perchambault,



conservatisme



sont



sans



tout



se traduit



doute



très



pas



à la



par



loin



du



Xavier Cuche par François qua littérateurs et d'érudits réunis autour



donné



le de



remarques se souvenir



voudront



nombreux



utilisée



1680



auquel



plus



particulier



Leur ne



l'expression cercle de clercs, montrent



les



ordres,



position,



nom



de Petit



Concile55.



Perchambault



en



Ils



conclusion



de la manière dont la justice se il fallait être pour aux de ce quelle probité aspirer charges examen il fallait subir avec on y pour y être reçu, quelle vigueur enfin ceux de la force avec la discipli qui se souviendront laquelle au temps de ces de ces présidents Alexant et de hommes, grands la



ombres sans Ce



qui



de



ici,



tenaient



qui que



deux



de



selon



comme «Ainsi



ouvrage:



rompait l'iniquité, ne se maintenait Vautorte



ordre



du préoccupations dans les années passé,



de



prises



franchement un



conservateur»



le



rendait



à



sont



expriment certaines



et même retour



«réformisme de



qu'ils mais



conservateurs



place et qui



doute



nous



avons



compareront



ces



que



que



nous



conservatisme



conversion



des



mœurs



ne



est



l'honneur



disons



aussi



et à la



d'occuper heureuses avec



années rien



de



trop



d'inspiration mise



en



par Dieu depuis l'origine des temps.



place



et qui



chrétienne; de



l'ordre



ne



et dont ce



nous



ne



de



fer, temps au dessous



soit c'est du



un



monde



appel



à



voulu



52. Jousse, op. cit., 26e devoir des juges: «les juges doivent aussi être de mœurs pures et donner aux autres des exemples de probité et de vertu qui sont convenables à leur caractère; ainsi ils doivent être sincères et exempts de tout mensonge et déguisement; modérés et prudents en leur discours et en leurs actions; modestes en leur maintien, graves et sérieux en public, éviter d'être badins et bouffons et ne point se familiariser si ce n'est avec des personnes sages et prudentes et en particulier car cette familiarité avilit l'autorité et fait relâcher de la fermeté et de la vigueur nécessaire à un juge». 53. «Testament moral d'Orner Talon à son fils (été 1652)», Omer Talon et la raison d'État, Paris, Fayard, 1998, p. 415-420.



Joël Cornette, La mélancolie



du pouvoir.



54. Michel Bouvier, La morale..., op. cit. Le chapitre 15 est consacré à la justice; les moralistes stigma tisent les offices trop nombreux, la désignation des juges, la vénalité des charges, le coût de la justice, le dédale des procédures... 55. François-Xavier du Cerf, 1991.



Cuche,



Une pensée



sociale



catholique:



Fleury, La Bruyère et Fénelon,
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et Perchambault



les appliquer des tribunaux



le nombre «il



siècle



Frain



par



Concile56,



lecteur,



xvne



lois



et des le



changer



sont



existantes



les



et les Frain



juges.



mêmes



que sim



unifier,



dès l'indique établi mais en



gouvernement



observer exactement toutes les lois»; l'idée selon laquelle il faut appliquer les lois qui existent



avant



quatre



faire



aux



chapitres



nombreuses ne



d'en



aucunement comme



ne



est



sont



donc



ancienne57.



pas



Il ne consacre il dit qu'elles étonnante: «ce



ce



une explication phénomène des magistrats l'intérêt et ne



des



nobles



voies



Les sont



bation. la



probité ni



caustique,



en



gêne



façon



sont qui



de



les



plus s'observe leur



quelconque



tenir



reprochait tement foudres



lieu



également des



juges,



cette



du parlement



Cette tant



deux



chapitres



pour



laquelle



à ses



question décriée. Pour



56. François-Xavier et suiv.



de



lui



Cuche,



trois



la vengeance par des de Fortin de la



rechercher



propositions les survivants



jours



avec



font partie des juges considèrent avec la plus



les



de



celles



grande amères



sont



qui



répro car ni



l'occasion de remarques de vie et de des informations pourtant de manière suffisantes. Perchambault prend,



qui



de



ne pas



sans



des n'est



Une pensée



cadavres



existent



des juges que pour démontrer contraires Bernard à la raison61.



confrères



la désignation celle-ci



de



jusqu'aux



auteurs



semblent



est critique de Toulouse62.



Frain,



pas



le recrutement deux



les



que



ne



la témérité



en enfermant



la réception ils sont quand



de loi



ont



ne



cependant



concernent



capacité de



l'exemple



l'État



qui



va



ce



aspirants,



leur



de



furieux ne



qui



pas respectées, Frain y consacre des



ordre



duellistes



ordonnances



mœurs, vent



Il



punir les adversaires60.



de leurs



ne



«ces



d'épée,



particulières».



Hoguette:



bon



moins



pas



dont



observées58,



s'établir contre les intérêts pouvait que des officiers. lois concernant le de la irrévé Il constate les (les religion que respect la police le jeu, rences dans les églises, les impiétés) et celles concernant (les cabarets, sont précisément consacrées aux les duels) ne sont pas Plusieurs pages respectées. contre les magistrats voir dans la virulence de Frain duels et il faut sans doute qui en 59 la répression le sentiment trahissent leur mission et n'apportent adoucissent qu'ils de réduction l'aide souhaiter dans son à la monarchie pourrait entreprise qu'elle pas liberté»,



si le



nouvelles



qui



de



et donne



touche



de



lois



doute



rencontre



juges pas



sociale



appliquer nombre



au



la



cause



catholique...,



ordonnances



de



celles



de



tous



les



op. cit., «Les



ne peu



usages



de la Roche



les



celle



de



des



qui



lui



ont



la vénalité maux



Flavin



sur le recru



du



valu



des



les



offices



Palais



et la



projets de réforme», p. 421



57. On trouve déjà cette observation chez Michel de L'Hospital, Discours de Moulins: «Aucuns disent Michel de L'Hospital, Discours pour la majo qu'il y a trop de loix et n'est besoin d'en faire d'avantage», rité de Charles IX et trois autres discours, présenté par Robert Descimon, Imprimerie nationale Éditions, 1993. de quelques ordonnances anciennes et modernes que 58. Il s'agit des chapitres 30 et 31: «Exemples des juges à l'égard des ordonnances qui regardent la l'on viole tous les jours», du chapitre 32: «Négligence et du chapitre 33: «Quel crime commettent les juges qui police, les duels et la discipline de l'église», violent les ordonnances ou qui les négligent». 59. Exemple de ces faux préjugés des magistrats: «l'opinion qu'ils ont que le duel est une voie d'hon neur pour tirer raison d'une injure et que c'est une marque de courage qui ne mérite que des louanges». 60. Le Testament de Fortin de la Hoguette, cité par Michel Bouvier, La morale..., op. cit., p. 522. «Prenons par exemple la coutume qu'on a de 61. Perchambault: aux charges quelque peu d'habileté qu'ils aient quoique l'ordonnance leurs mœurs et leur esprit et qu'on refuse ceux qui n'ont pas les talents 62. Carole Delprat, «Savoirs et déboires d'un juriste, Bernard de toire Économie et Société, n° 2, 2000.



recevoir tous ceux qui se présentent et la raison veuillent qu'on examine qui les en rendent capables». la Roche



Flavin (1522-1627)»,



His
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Histoire



remettre elle



en cause



ne



lui



semble



elle



pas possible63; ni le désintéressement;



ni la droiture



n'empêche



n'est au



un



pas



et Société



Economie



contraire



obstacle



à la



il montre



science, l'aisance



que



financière des familles (à laquelle il lie la vénalité) permet de donner aux enfants une bonne



éducation



tations.



et laisse



Perchambault



au



semble



lui-même



magistrat



aux ten plus de facilité pour résister un paragraphe consacré aux remèdes à



Dans



radical.



plus



apporter au mauvais fonctionnement des juridictions, il propose des solutions dont il constate



sont



qu'elles



le



de



«contre-pied»



l'évolution



il



récente;



serait



nécessaire,



selon lui, de réduire le nombre des officiers et des degrés de juridiction alors qu'ils ont



été



multipliés,



lui



semble



prononcés



aux



en



des



trois



dont



les



magistrats disposent. il évoque tout d'abord tout d'abord celles ensembles; juges,



la vénalité



remplacer du



penseurs



Petit



coutume



de



des



Concile



et la rétribution



charges



ses ouvrages sur la générale, en témoignent, Perchambault claire67,



nécessaire ment



de la vénalité



et de Les



manière



plus du droit



sources



les procédures64 simplifier l'avidité des juges65.



la suppression



pour



D'une rendre



de



expliquer



offices



se



des



sont



qui aussi



magistrats66.



Bretagne,



tente



qu'il



de



un



très critique sur les regard aborde ce dans la science Lorsqu'il sujet, les ordonnances. Il les divise curieuse qui



porte



concernent



la



création



d'officiers



et



«plusieurs sortes d'édits qui n'ont pour fin que la multiplication des deniers publics»;



il



«c'est ce fait ajoute: qui bénédiction». Viennent ensuite et



les



formalités



du



mieux



s'apprennent



Palais



ces



gros



celles



qui concernent la teinture est



«dont



la pratique



par



que



volumes



par



l'étude



dont



la



mémoire



la manière absolument



de



n'est



procéder



mais



nécessaire,



et la méditation»;



pas



en



en justice



il cite



qui



expressé



ment celle de 1667 et le recueil de Philippe Bornier68. Et enfin celles qui sont desti



nées



à «régler



plus n'ait



petit



nos



commerces»,



de



tous



les



été



fait:



«Mais



livres



si



on



il n'est



mais



elles



sont



les



avait



ramassées».



peu



nombreuses Il



et



«on



en



ferait



le



semble



encore dans de l'esprit le parlementaire breton est tout à fait catégorique et en quelque sorte son propre travail en écrivant: «elle est tout à fait obscure», justifie ce qui rend d'autant la lecture des commentateurs. Peu trouvent plus nécessaire grâce à ses yeux, ni Belordeau69, ni du Fail70; il est très circonspect sur d'Argentré71 et même pas



recueil».



A propos



de



venu



cela regretter que d'en faire le personne



la coutume,



63. Frain: «On la pourrait comparer à ces lierres qui s'attachent aux murs. Il serait meilleur d'empêcher qu'ils n'y poussassent leurs racines; mais quand ils les ont une fois pénétrés, il est difficile de les arracher sans ébranler tout l'édifice». 64. Perchambault; assiéger une ville».



«Il faut autant de préparatifs et de munitions pour faire une saisie



réelle que pour



65. Perchambault: «Ils exigèrent de l'argent de ceux qu'ils établissaient pour juges et il eût fallu leur en donner. Car n'est-ce pas leur accorder la liberté d'en prendre du peuple que de leur en demander? Pour un liard qu'on tire d'eux, disait cette vieille coutume, ils tirent un sol du pauvre peuple». 66. François-Xavier Cuche, Une pensée sociale..., op. cit., note 86 p. 440: en 1668, paraît un livre posthume du P. Yves de Paris intitulé Le Magistrat chrétien-, le chapitre X est intitulé «les charges se doivent donner au mérite»; le chapitre XI «la vénalité des offices empêche beaucoup de bien et produit une infinité d'abus». 67. P. Levot dit de son travail; «Dans son Institution au droit français l'auteur, au lieu de reproduire le texte de la coutume, souvent obscur... en présente la substance dans des articles clairs et P. méthodiques», Levot, Biographie..., op. cit. 68. Philippe Bomier, Conférences des nouvelles ordonnances de Louis XIV... avec celles des rois pré décesseurs de Sa Majesté, le droit écrit et les arrêts, Paris, Les libraires associés, 1681. 69. Pierre Belordeau, Les Coustumes générales des pays et duché de Bretagne, littérale et analogique sur tous les articles d'icelle, Paris, 1624.



explication



avec la paraphrase



70. Noël du Fail est plus connu pour ses livres de jeunesse. Parmi ses œuvres de jurisprudence: solennels arrêts et règlements du Parlement de Bretagne, Rennes, 1579. 71. D'Argentré,



Coustumes



generalles



du pays et duché de Bretagne,



1584.



HES 2003 (22e année, n° 4)



This content downloaded from 193.54.110.35 on Sat, 29 Aug 2015 15:07:33 UTC All use subject to JSTOR Terms and Conditions



et



Les plus



Justice, morale sur



Sébastien



ment,



considère qu'il à favorable



Frain72,



comme



coutumes;



à la fin du xvit siècle



et politique



Fénelon, le



Fleury



souhaite



comme



cependant tentative



la



de



le



Il



utile.



plus



de



Lamoignon comme le



et soutient,



également



551 est



réunir



fait



évidem



toutes



Frain,



les



c'était



que



déjà le projet de Louis XI73. Contrairement au discours traditionnel sur l'irremplaça ble



du



étude



doutes implique de



droit



son



sur



il en



ne peut



qu'on



dont



romain,



utilité74;



se



Frain en



craint



l'invoquer



encore



fait



particulier à des



des



et l'inadaptation



complexité «subtilités



grâce



que



émet



Perchambault



l'écho,



la



qui source



d'imagination»,



chicanes.



Au total, il déplore que les ouvrages de droit fassent une trop grande place au droit romain et qu'il n'existe pas l'équivalent en droit français: «Il est triste de voir la peine se



qu'on le



que



à



esprit entre le



à étudier



donne



nôtre



n'a



savoir



le droit été



jamais



le



était



romain,



réduit droit



en des



art.



Palais



de



son



et de



âge



son



lorsqu'on cependant, patrons... le premier avis qu'on pas règles qui n'ont y a d'autres reçoit est qu'il En fait, Perchambault de pratiquer»75. avec celles-là qu'il s'agit rapport quel



complexes livres sont



de



sortes



ne



on



dont



démarches



peut des un



rendre



un



magistrats



À



de



partir



étrangères



idée



cette



tain nombre de domaines



de



sociale77.



se



Ces en



1709



72. Sébastien



humain et la



ne



des être



même



peut



se plait



dans



à ou



d'arrêts dans



critiques



(«ces



méfiance



Sa



dangereuse



aux



justes...») obscurs



compilateurs



Ses



quoi76. qui



sent livres



sonder»).



peut



lecture



les des



la mesure



les ce



viru



plus



qu'il



appelle



les subtilités et les fausses maximes des livres de droit qui



du



au



réexamen, est



amené



livrer



à des



idées



sont



dans



du



nom



bon



une



à adopter



spéculations les mêmes



un factum



faire ceux



abstraites



que favorable



celles au



Frain, Arrêts du Parlement de Bretagne...,



communé



de positions audacieuse



sens,



attitude



un cer



dans



En effet, dans un



qui lui attirent l'hostilité de l'Église.



au bon sens dont doivent consacré chapitre de les arguments de «subtilités d'esprit» accusant



qu'on dans



sens.



Perchambault



répétées,



qui



l'esprit que est grande auteurs



«la poussière du Palais», éloignent



sinon



cherchent



la



n'importe permet justifier à une certaine culture juridique



adressées du bon



de la justice («il y a mille choses dans le



raison



de



d'habileté



peu sont



lentes



d'autre



abîme



des des subtilités l'égard des coutumes des commentateurs



rieurs,



à cause



le raisonnement,



fleur



en charge,



moindre



ment



la



emploie et des



esclaves



semble opposer la simplicité et l'évidence



où



dans



s'exercer



pour On



traite Perchambault les juges, preuve les le prêt à intérêt, interdisent qui sans



qu'il prêt



à



avec



rapport développe intérêt78



la réalité



dans puis



des en



la vie



de écrits



dans



1713



ulté un



1684.



3e éd., Rennes,



Fleury, Histoire du droit français, Paris, 1674. «Pour ce qui est des lois romaines, on est persuadé 74. Perchambault: moins utile qu'on ne pense...» 73. Claude



75. Perchambault, Rennes, Audran, 1693.



Préface



à l'Institution



au droit français



par



que leur étude est beaucoup



rapport à la Coutume



de Bretagne,



76. Perchambault: «Cette vérité qui réside au fond de l'âme paraît avec trop d'évidence à ceux qui la cherchent dans eux-mêmes, il faut la promener chez les grecs et les romains pour la dépayser et la mêler avec mille idées pour l'y perdre». 77. Perchambault: «Nous permettons à un philosophe qui n'a nulle part dans les commerces de la vie des hommes et civile, de dire que l'argent est stérile de lui même et qu'il doit toute sa fécondité à l'industrie d'en conclure que l'usure est contre la nature. Mais quand on vient à la pratique et qu'on touche en effet le on voit bientôt disparaître toutes ces fausses profit qui vient de cet argent et qu'on n'aurait pas sans lui, subtilités et l'on connaît bien que la lumière qui sort du fond d'un cabinet est trop sèche pour régler les mœurs et qu'il en faut une autre, moins épurée et plus onctueuse». 78. Factum pour savoir si l'usage risé, 1709.



qui permet aux tuteurs de colloquer



les deniers pupillaires



est auto
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Histoire



Traité aux



de



l'usure



et intérêt19.



Nantes



elles



ecclésiastiques; de la Sorbonne



et



si l'on



rudes,



en juge



de position dans prises lui valent les foudres



Ces



interdits



80. Les la



par



contre



critiques de la



la



faculté



menée



touchent juridique de théologie de



ont



Perchambault



défense



vigueur



le domaine de



et Société



Économie



cinquante



certainement



été



ans



par



tard



plus



Poullain de la Barre: «On a eu la témérité de traiter de séditieux et d'impie un magis trat inviolablement des



que



de



plus



Frain



ans



et qu'on et Perchambault Parlement



à des son



chambault que



tient



tout



l'homme



d'une



cause



ments



qui



lui les



vapeur en lui



et une



un



de



défavorables



une



qu'il n'aient et de



que



l'honneur



d'être



la grâce et que eux et lui n'est



entre servir; une



grosses



il se



ferme



domination est



prévenues souffle



de



vie».



ses



les



On



générales de



la



prati



pendant



de



et adressées



retrouve



lui-même



loyal Per



bonne



con



Il se corrompu. doit décider qui



juge n'entend



pas les argu influence des



la même



à l'univers



plus elle elle lui crie



quand mépris



ne sont



aux



ses yeux



tellement



pas



Et



par quelques là un peu



ce



que



remords



n'a



de



peut



la violence



qu'il



de



ce la



de



pour veut



qu'une fait voir



ses que inférieurs de



objet



qu'il



ne



sur



sur



leur lettre



espaces de les



que



exercer



vertu



sujets qu'ils nature



la



si longs



cette fameuse



sont



qu'il



l'ordre



mettre



faire



jusqu'à



ses



dans



supérieurs des fous



avantage puisqu'elle fâche et s'irrite parce tout



ne



le fuit, parce à pleine tête



à son



d'orgueil. piquer



de



la gloire



et peut-être



il se



oreilles,



une



n'était



qu'un



de



du



individuelle,



il existe



prenante immédiatement



mais



princes» l'étonnement



hardiesses



morale



partie



donner



semble



qui



qu'à



«aux



des



s'il



par instinct, et montre



soit au qui ses lecteurs,



prince



comprend



fut



il



au premier président breton se livre même



magistrat on



à



comparable dans laquelle



public



1693



monarchie,



de



elle [la passion] dit à un prince que l'ambition,



Enfin



frères



rien



plus grand ne s'adresse



France;



il envisage



et de



en effet



pas



les



certes roi



droit



le



droit français la Faluère. Le



il cherche



l'autorité



pleine de



du



la



pour



ne trouve



Frain



le



veut



qu'il



plus



faiblesse. plus grande avec tant de dureté



insulte



servir



la justice est amis



ses



puis



idées



fumée,



de



ne



de



passions chez les princes: «Quand c'est-à-dire



eu



On



Livre



naturellement,



le domaine



laquelle



sont



son



de



rappeler officielle



connaîtrait dans



dans



de



au



Feuvre



enflammées



cela.



pas offusquée consacré à la chapitre apparemment de démontrer toutes circonstances qu'en



un



d'abord



déclarations



doute



siècles»82.



très violentes,



entreprend



duite



de



a]



quf'il



Le



Bretagne,



83. Dans



font



depuis plusieurs son Institution



de manquer «la censure



biographe:



écrivain»



ne



sincère



morales



peuvent



l'intégrité



explique au début place



dédie



critiques ne



qui



et aussi citoyen respectable par dont il ne s'est écarté jamais



magistrature»81.



ait vu de



par



sans



personnelle



Domat que «le dessein



évoque monde du



de



bon



devoirs,



que



ni Perchambault



situation



l'adresse



à ses



chrétiennes



soixante



Ni leur



attaché



vertus



ces



reste de



eux âmes



aucun



Fénelon,



de décembre 1693, et la critique faite du monarque au nom de la morale chrétienne. Perchambault,



enfin,



parlementaire



au



de



parlementaire



sur



contrôle



«Nous



voudrions



bien



les



partage



l'opposition



qu'on



siècle la



idées



de



suivant, monarchie.



ne nous



demandât



bien le Il



des



socle écrit point



seront



magistrats qui du gallicanisme notamment, s'il



a un droit



la base



et de



à



la du



propos



naturel



de



de



volonté pape:



conférer



79. Le Traité de l'usure et intérêt pour sçavoir dans quel sens ils sont contre le droit naturel et divin forme le 3e volume de son Commentaire sur la Coutume de Bretagne. 80. Sur les positions de Perchambault et les critiques qui lui ont été adressées, René Taveneaux, Jansé nisme et prêt à intérêt, Paris, Bibliothèque de la Société d'histoire ecclésiastique de la France, 1977. 81. Poullain de la Barre, Observations sur les ouvrages de feu monsieur de la Bigotière de Perchambault doyen du Parlement de Bretagne, Rennes, Vatar, 1766. 82. Jean Domat, Le livre du droit public..., 83. P. Levot, Biographie...,



op. cit.



op. cit.
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morale



Justice,



tous



les



mille le



bénéfices



affaires



mieux



comme



avoir



Romain



de



il leur



celle



qui a d'ailleurs celui de tous



de



discerner



ils



mais



plaît,



faire



ce



n'ont



cette



liberté



c'est-à-dire



doivent,



au



les



ce



faire



ce le



est



qui réflexions



des



développées Dans l'un



de ce



sur



terme



à venir.



du siècle parlementaires prétentions dimension du rôle du Parlement



tant que



553



qu'ils sont long de l'ouvrage hommes et «les puissances».



Tout



Dieu,



soudain



mais les



siècle



de ses paragraphes, les juges de «puissances» pour faire apparaître global les lois n'est seulement nomment et dont la fonction d'appliquer pas se trouvent Dans cette dernière d'en contrôler la légitimité84. remarque



entre



celles-ci



établies,



xvit



si un



soin



comme



agir



du



de l'esprit occupé les prêtres qui peut il rap dans un coin de Basse-Bretagne». Par ailleurs, des monarques de la monarchie absolue : le pouvoir



paroisse fondamentales



peuvent



fin



du



chargé



que pour et le meilleur.



rapports



toutes



monde,



une



règles



il abandonne que



à la



être



conduire



juste



les



politique



du



devait



une des pelle est tel qu'ils veulent qu'ils plus



et



consta



Cuche,



François-Xavier absente



chez



est totalement



cette



les



penseurs



du Petit Concile, écrit que la volonté de l'établir comme contre-pouvoir est «une pré tention



bien



sous



oubliée



XIV»85



Louis



; il y a sans



doute



quelques



à cette



exceptions



règle. À droit de



des



de



projets (en



français des



recueils



réforme



édits



essentiellement



l'éternelle



évitant



glose



droit



la les



et simplifiant



d'un



promotion



en favorisant



romain,



en expliquant



et ordonnances,



assurer



judiciaires,



du



la constitution



coutumes



pour



les



rapprocher), diminuer le nombre des tribunaux et simplifier les procédures, s'ajoutent certaines



donc



d'un



propositions en cause



(comme



Les



deux



dans



simultanément



étudiés



ouvrages



du



l'administration qui touchent du pouvoir. et même l'exercice



ordre



autre



la vénalité)



de



la remise



cet



sur



Essais



article,



royaume



du



l'idée



parfait magistrat où l'on fait voir une partie des obligations de juges de Frain du et Du



Tremblay de



La



devoir de



Bigotière



des



juges



et de



Perchambault,



tous



ceux non



proches



qui sont seulement



dans



les fonctions publiques titres et leurs dates



leurs



par



de publication (entre 1693 et 1701) mais aussi parce que l'un se présente comme le continuateur



de



magistrature



à la fin du



me



l'autre,



puisque peu différent, alors autorité quelconque est



générale mes de ment,



que



et tous



identique



sans



Louis de



deux



public. pour l'intérêt bras quand et sans yeux une négligence c'est avec les



examine



motivations



de témoigner XIV. L'objectif



l'un ne



l'autre



pouvoir



travaillons Lorsqu'il



semblent



de règne les propos



il ne où ceux



deux



auteurs



est



certes



la



un



une ceux qui détiennent mais la tonalité magistrats, manifesté par les hom peu d'intérêt froids et sans mouve sommes «nous à tous les



que



s'agit



que



du



bien



public



même



une



infidélité



pire



exercent



qui



de



tourmentée



conscience



des



s'adressent considère



le déplorent Pour Frain,



de



la



le



pouvoir,



et quand



nous



y



trahison». qu'une ne Perchambault



retrouve pas les valeurs chrétiennes: «quoiqu'il soit d'une vérité éternelle qu'il n'y a des peuples et pour pas un seul officier au monde qui ne soit établi pour la consolation les rendre heureux, je ne crois pas qu'on puisse en compter un grand nombre qui le sachent qu'ils



et qui



seulement proposent



invitent



suivent chacun



d'autres à une



prise



règles de



que



leur



conscience,



intérêt



quasiment



propre». à une



Les



règles



conversion,



«C'est pourquoi les plus sages [des puissances] voyant que l'ambition, les faux 84. Perchambault: ont descendu eux-mêmes dans les moyens soupçons et les méchantes impressions les pouvaient surprendre, humains pour se mettre dans cette heureuse impuissance de s'y laisser aller en établissant certains juges l'autorité que Dieu leur a donnée ne soit pour examiner la droiture et l'iniquité de leurs édits afin que employée qu'à la fin pour laquelle ils l'ont reçue». 85. François-Xavier



Cuche,



Une pensée sociale...,



op. cit.
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554 et la dramatisation cultivent



l'art



du



de



désordres



créés



condition



des



discours



est



la formule.



ou de



qu'on parce la recherche Frain



l'amélioration



sociale.



L'ouvrage



de



on



rencontre,



plusieurs



fois



magistrat



fait...»,



pense...», souhaitées



parfait consisteraient



souvent



tements



individuels



seulement



les faire respecter. un catholicisme rigoureux



concilie le montre



son



fâcheux



des



offices,



procédures sur la coutume



travaux



l'idéal



que



laisse



La



imaginer. d'un nostalgie système



de



moralistes



et les sans



doute



et des



royau d'un poitrine



doute



la



par



principes en arrière



la
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86. Joël Cornette a montré la souffrance du grand magistrat qu'était Omer Talon face à l'évolution monarchie dans la première moitié du siècle, La Mélancolie du pouvoir..., op. cit.



de la



87. Frain, chap. 12: «Que le parfait magistrat opine selon ce qu'il croit de plus juste quand il serait assuré d'être seul de son avis»; Perchambault, chap. 9: «Quid quand on ne peut bien connaître ce qui est le plus juste ou qu'on n'a pas la force de le faire valoir». 88. Frain écrit du magistrat idéal: «S'il voit avec douleur que son exemple et son courage ne brisent pas l'iniquité, il sent une merveilleuse consolation dans sa conscience d'être assuré d'avoir fait tout ce qui était de son devoir pour l'empêcher»; Perchambault: «c'est une grande paix et un grand repos d'esprit que de savoir qu'on s'est acquitté de toutes ses obligations mais quand il plaît à Dieu d'y joindre le mépris et les souffrances, c'est un torrent de délices et de plaisirs. Et bien loin de se voir avec confusion pour être seul de son parti on a bien plus sujet de se défendre d'une vanité secrète qui est ordinaire à ceux qui sont seuls dans les règles de leur devoir».
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